
     

Adhérent à l’AMAP de Roanne :

Nom : ……….………………………………………….………  Prénom : ……………………….……………………………..
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …….………………   Ville : ……….……………………………………………………………………………..
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………….
Email : …………………………………………………………………………………………………………………………………….

 Les producteurs   :
Les producteurs s’engagent à produire dans le respect du cahier des charges de l’agriculture biologique des

œufs. Ainsi qu’approvisionner l’adhérent de l’AMAP de Roanne sous forme de panier environ une semaine sur
deux . Il y a 2 types de contrats ,

 Compositions des paniers   : 

Contrat à 2€50 Contrat à 5€

 6 œufs calibre M (moyen)  12 œufs calibre M(moyen)

 Lieu, horaires et dates de distribution   :

Les distributions auront lieu au centre social du moulin à vent : 16 bis rue du Mayollet, de 18h à 19h.
Planning de distribution : 16 et 30 mars, 13 et 27 avril, 11 et 25 mai, 8 et 22 juin, 6 et 20 juillet, 3 et 24
août, 7et 21 septembre, 5 et 19 octobre, 2 et 23 novembre,

 Conditions de paiements   :
Le nombre de contrats distribués à l’année sera de 18 au total.

o Panier à 2€50 l’unité, soit 45€ par an
o Panier à 5€ l’unité, soit 90€ par an

 Modes de paiements   :

o Intégralité soit : ………..€ en mars
o 2 mensualités soit :

  …………..€ en mars 
  ..…………€ en septembre

Clément et Nicolas ROZ ; éleveurs de   poules  
pondeuse bio

971 Route de Marymbe42370 Les Noës
06 43 47 34 93

lafermedesnoes@outlook.fr
contrat d’engagement oeufs 2022

http://cbs.wondershare.com/go.php?pid=5242&m=db


Les chèques seront remis à la signature du contrat, je m’engage à les retirer aux dates convenues
avec l’AMAPIEN.

L’adhérent  s’engage  financièrement sur  une saison et  effectue le  paiement d’avance selon la
modalité choisie. Il  s’engage à retirer son panier aux dates fixées dans le présent contrat,  ou en cas
d’absence par une personne de son choix. Les paniers non retirés ne seront pas remboursés ni gardés à
l’adhérent. En cas de rupture de contrat temporaire ou définitive un remplaçant doit être trouvé.

L’AMAP  de  Roanne,  le  producteur  et  l’adhérent  s’engagent  à  respecter  la  charte  de  l’AMAP
RHONE ALPES. Chaque adhérent a pris connaissance du statut et du règlement intérieur de l’AMAP et
s’engage à les respecter ainsi qu’à respecter le présent contrat.

Réalisé en 2 exemplaires identiques : à …………….…………. Le ………………………..

L’adhérent : Le producteur :

Produits issus de l’agriculture biologique certifiés FR BIO-01 ECOCERT

 Vous pouvez également me retrouver les vendredis matins sur la place du marché à  
Roann  e     

 Vous pouvez trouver toute l’actualité de la ferme sur la page Facebook     : La Ferme des  
Noës

http://cbs.wondershare.com/go.php?pid=5242&m=db



